
Les conflits de juridiction 

entre le Maréchal de la Cour pontificale 

et le Viguier d'Avignon au XIV· siècle 

Lorsque la P apauté s'installa sur les bords du Rhône, au 
XIV. siècle, les pouvoirs politiques, administratifs et judi
ciaires appartenaient, dans Avignon, iL un viguier assisté de 
deux juges qui, ainsi que lui, étaient nommés, pour une durée 
d'une année, par le sénéchal de Provence, depuis 1290. Un 
sous-viguier dirigeait la police muuicipale. Dix agents, dits 
compagnons, composaient sa garde particulière et trente
deux sergents, placés sous le commandement d'un capitaine, 
assuraient la sécurité publique (1). 

Des conflits de juridiction devaient fatalement se produire 
entre le personnel de la cour royale et celui du maréchal de 
la cour pontificale préposé à la répression des crimes et débits 
qui se commettraient dans une ville devenue soudainement 
cosmopolite et surpeuplée et ayant dans ses atrributions, en 
surplus, la connaissance des causes civiles. Ils éclatèrent sous 
le pontificat de Benoit XII. Un accord amiable s'imposa. 
Fut-il effectivement conclu (2) le 20 février 1337 et rendu 
public le 10 mars suivant par le ministère des hérauts des deux 
cours de justice, comme le souteuait le maréchal de la curie? 
Les syndics d'Avignon le uièrent obstinément iL diverses re
prises: ils faisaient valoir, en leur laveur, que durant la con-

(P~~~s,J' ,~):d p~t I~~ ;'ansie r, La cour temporelle d'Al'igllon Ql/X XI P e et X P e siècles 

(2). lsta pretendit curia do mini marescalli, ct ca sindici negant. Sequuntur 
ordina tiones inter curiam marescaUi domini nostrÎ pape et cu ri am regiam Avinio· 

~~:~':n~~b df~~~u~o~~~i~:t! ~7, p~;e 1:~~es~:n~t::tb;U~~~:li:tn!Us~~caet:d~~ i~~~~di: 
decÎma mensis mardi, pontificatus sanctissimi in Christo patris et do mini nostri 
domini Benedicti divina providentia pape XIJ,<lnno IIIo, prout in quodaminstru. 
mento publieo inde confecto manu magistri Bermundi de Ronesio, 3uctoritate 

~~ke~:l~~;i~:r~s . li:~i~ ~~~~:nr8g i;o.modum q ~li sequitu r • ; Biblioth~que Natio-
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troverse qui se débattait il l'époque d'Innocent VI et remon
tait il plus de dix ou quinze ans, jamais n'avait été exhibé 
l'instrument notarié relatant la prétendue convention. L'acte 
écrit sur papier ne leur inspirait nulle confiance, parce qu'il 
n'avait pas été rédigé, d'après leurs dires, en due forme (1). 

Les ohjections formulées par les syndics n'apparaissent pas 
péremptoires. Quel procédé simpliste que de se débarrasser 
du document de 1337 enle traitant de fictif et d'imaginaire (2)! 
Le camérier de l'Eglise romaine, Etienne Aubert, reçut 
d'Urhain V des règlements qui n'existent que sur papier (3). 
Le manuscrit latin 5155 de la Bibliothèque nationale de Paris, 
qui provient de la bibliothèque des Papes d'Avignon, contient 
un acte relatant précisément les noms des courtisans qui, 
conformément il la teneur de la convention, rejetée par les 
syndics comme non authentique, prouvèrent leur qualité de 
citadins avignonnais soit par la production d'instruments 
notariés, soit par témoignages. La brève liste, que nous possé
dons, est dite extraite des archives du viguier (4). Ce fonc
tionnaire a donc manifesté apparemment son assentiment 
au pacte. Il n'y a pas témérité à supposer que les syndics 
avignonnais s'efforcèrent postérieurement de l'éluder et 
mirent à profit le changement de régime politique intervenu 
dans la cité à la suite de la vente consentie en 1348 à Clément VI 

:.d~d~'~:~f::~~:{~~~:;iir~:~thf~~:!~~;~!;i~f~a~~~:~~~~;~~~~~~~tt~~ 
papiree fides non est adibenda, quia nullam formam habet publicam et solum fadt 
Je pretcnsoautentico mcntioncmJ>j ms. cité,f. 88 r Q , 

co~~~c;a I!~î :~~~~ia~~ ~~e~bid!~~~~~~n~i~(~bnU;~t~~i~:l~~;t;~~~;~rt, per aliq~em 
(3} Ch. Samaran et G. MoIlat, La fi scalité pontificale CIl France au XIYe sûcle 

(PatIS) 1905), p. 231-236. 

et ~2s·t Sdi~~:~t~;e~~::i:~~ioOn~~i~~o:!li~raUt~~~~~Ëtn~;~~2~~ i~es:: ;~~:~e:i~~eti~~~: 
et ordinationem infra ordinationem eamdem omnes et singuli extra civitatem 

tu~~~~~:~s::ntOi~u~~jin1~~e,e:e;~:a~~~:~~u~~r~~/t~s~jnvii.~~t: Avinionensi residet, 

Qui feceruntper publica instrumenta fidem. 
Et primo pero A. 
Albertus de Bertrando de Nemauso, 
Andreas Biancheti, draperius. 

civi;~~~~;:i':: f~~:;~nna H~~~~ qui solum per testes ct etiam pcr instrumenta de 

Et primo per. A. 
Andreas Rabota. 
Omnesistisuprascriptifueruntextractidccartublriis curie regis ex ordinatione 

curiarum et non sunt plures qui infra tcmpus debitum suum civitatedenagium 
approbaverunt, prout fuerat ordinatum et preconizatum j sic quo dceteriperpetuo 
remanebuntpenituscortesani :t j ms. latin SISS,f. 8g rOetvO. 
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par la reine J eanne de Naples : le viguier ne . détenait 
plus d'autorité des princes de la maison d'Anjou avec lesquels 
le Saint-Siège avait vécu en bons termes. 

En toute hypothèse, la pièce manuscrite contenue dans le 
manuscrit parisien mérite l'attention : elle renseigne explici
tement sur les motifs des heurts qui advinrent entre les deux 
cours temporelles subsistant à Avignon. Leur compétence ju
diciaire supposait clairement résolue une question préjudi
cielle, à savoir qui devait être tenu pour courtisan (cortesanus) 
ou pour citoyen avignonnais : là dessus point d'entente. 
Subsidiairement, le recrutement des sergents, leurs attribu
tions, l'exercice de leurs fonctions prêtaient matière à amples 
discussions et posaient des problèmes d'ordre pratique qu' il 
convenait de résoudre définitivement. 

La liquidation des difficultés, minutieusement réglée en 
1337, ménageait les droits des deux parties avec une impar
tialité incontestable. Elle offrait, d'abord, l'avantage d'em
pêcher dorénavant la mutation abusive d'un citoyen en cour
tisan, et inversement (1). Les citoyens mués en courtisans 
ceux-ci transformés en citoyens devaient comparaitre dans 
le délai d'un mois ,J es premiers devant le maréchal de la Cour 
pontificale, les seconds devant le viguier, et prouver dftment 
la légitimité de leurs titres .. . A l'expiration du terme prescrit, 
leurs prétentions· seraient tenues pour nulles (2). 

Ceux qui cumulaient les deux qualités auraient un délai 
d 'un mois pour prendre une décision et la signifier; faute de 
quoi, ils dépendraient de la cour à laquelle ils appartenaient 
avant leur cumul (3). 

( 1) « Item conven erunt, disposuerunt et ordina .... erunt et statuerunt quod ex 
nuncÎnanteanulIuscortesanus rcside ntÎam faciensin Romanacuriapossit se facere 
civemnecaliquisci .... ispossitsefacerecortesarnum lli ibidem,f.8R rO, 

i~;r~s:~~~!~~::~j~:f~::~Ut:ffe{li~:l;t:;~:~~:;~Ë:i::~~i~iI~:~~~~:~: 
Jegitime de civitadenagio suo ;alias proutnan facto ct non sine curie lapso dicto 
termi ne haberdur. Et quod idem fiat et preconizetur per curia m dicti domini ma-

~e~ia~~i ::rt~::~~:n q~ic:~jtOfi~~ia~~~!:~:ra~n!nfi~~:i:i~i!~~e~~::i i:~~~:~üi i~;:! 
llnUm me nsem proximum, et ibi doceat per instrumentum publicum vel alias 
legiti mede cortesenag,io,suo;aliaslapso dictotermino pro non iactoet pro non cor
tes ano haberetur , ; ,b.dem, f. 88 vo. 

sa~~m· ~~~~o~~~svae::~u~~"~i;eu!d e Ü~~Ctuh.1~: ~:~~e ~:~~~i~ f~~~xf!:~: ~~a~r~e; 

t~~~~!:~:!:::!;~:~~;:~~t;fE~~~~::!~~~:~j~~:~!~~~::I~u~et~~~~::t~:~i:j;;~~ 
J. 88 vo. 
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Conséquemment à une ancienne coutume tout courtisan 
classé parmi les familiers d'un citoyen, aussi longtemps qu'il 
demeurerait avec lui, ou tout citoyen habitant chez un courti
san serait soumis au fol' de leur hôte. Manger, boire, résider 
de façon assidue chez quelqu'un, telles seraient les caracté
ristiques d'un familier (1). Une telle qualification était refu
sée aux concubines logeant chez leurs amants et veillant aux 
soins du ménage (2). 

En de nombreux articles la convention de 1337 traita du 
fonctionnement des services de la police. Chaque cour com
prendrait quarante deux sergents et se commuuiquerait réci
proquement la liste de ses subalternes. Toutefois dans le nom
bre des sergents de la cour royale seraient compris les com
pagnons du sous-viguier (3). Les compagnons, garçons armés 
ou porteurs d'armes, ne pourraient être pris que parmi les 
sergents de l'autre cour (4). Tous les sergents coupables, 
dans le passé, d'excès et de méfaits au détriment de leurs 
collègues rivaux, seraient châtiés par l'autorité dont ils rele
vaient (5) . Les deux parties s'interdisaient de recruter leur 
personnel parmi les agents de l'une d'entre elles (6). Les 
délinquants pourraient être arrêtés par n'importe quel ser
geut, mais ils seraient remis au for dont ils dépendraient et 

si ~~lq~i!t::::te;~:~s c~:e:~; ~~f;~iW:r~si~~~ ~~i~~oc~i~:: :t~~~i,u~u~b;di:a~o~~~~ 
cumeo, sequatur forum ipsius civis,e converso quod sicivis moreturcumaliquo 

;~i;~~:~nq:;~1ïl:t~ic;~~~: i!~iïia;eor:t~~ai~~e~i:!~:;~dufi~ei~ :os~~: &~~e~~l~i:~~ 
illius cum quo moratur. Qui continue moratur videlicet comedit e t bibit cum do· 
mino suo et in hospitio ejusdem in quo idem moratur assidue cum sua familia; alias 
non intelligatur familiaris, sed quod remaneat sub foro su b quo (ms cujus) primo 

er(~). : :t;~mq~o~ ~~;:ia a!icujus, lieet moretur eum amasio suo et eidem provi-

1ae~~'Ii~ri~ c~:!u~~~~~:~r:xiIJ~bse:tm~:~ie:t:~:~~i:~ic~t ~ra~~~;~;n; ;n:~j;e~,e~,t88 ~r: 
(3) K Itemconvenerunt ad invicem", quod qualibetlpsarum curiaruma nunc 

ex ante a dumtaxat XLII habeat servientes et quod in numero dictorum XLII 

~~~'d ~~~i~:r:~:~~~~tiuc~r~~~:~jec~~it:I~~g~~t~;ad:s~t~;c!~ ss~~i~~~~i~ri~~iucsu~t;id'ic~i 
domini marescalli et nomina aervientium curie dicti domini marescalli tradantur 
etscribanturincuoaregiaAvinioncnsi.;ibidtrn,f.88ro, 

ii~ii~r~~i~[;?lf~~l~~~ 
regis . j ibidem,f. 89 rO, 
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les geôliers ne pourraient pas les obliger il. payer quoi que ce 
fût (1). · Le guet (2) s'opérerait conjointement par le capi
taine de la cour du maréchal et le sous-viguier; ce dernier 
fournirait au moins trois ou quatre de ses hommes. si son 
collègue agissait seul; dans le même cas, il recevrait du capi
taine du maréchal de la curie un renfort de sergents dont le 
nombre restait indéterminé; ainsi obvierait-on à toute extor
sion (3). 

La controverse subsistant entre les deux cours temporelles 
sous Benoit XII tourna à l'aigre après l'avènement de Clé
ment VI comme après son décès et durant la courte vacance 
du Saint-Siège. Elle ne roula pas, cette fois, sur la question 
des sergents. Contrairement aux prohibitions du camérier, 
des courtisans furent reconnus comme citadins par le viguier, 
« au préjudice, à la diffamation et à la déchéance de la cour 
romaine ». Les juges de l'officier et les syndics d 'Avignon 
assuraient, il est vrai, qu'un chacun pouvait licitement chan
ger de domicile à volonté, d'après une ancienne coutum& 
observée à la curie (4). La question de la connaissance des 
délits perpétrés à Avignon restait indécise: par suite, il adve
nait que des inculpés fûssent cités à comparaltre devant les 
deux cours temporelles, et, de ce fait, subIssent de multiples 
et graves dommages . Innocent VI (5) prit l'initiative de 
mettre fin à de pareilles anomalies de vive voix , il donna 
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l'ordre !tu camérier (1) de négocier nne convention !tmiable 
entre les intéressés. Conseil fut tenu en présence de « nombrenx 
prélats, auditeurs et hommes de loi ». Les pourparlers abou
tirent il un projet d'ordonnance qui fut communiqué par le 
camérier anx syndics d'Avignon et qui contenait les clauses 
sni vantes : Qniconqne de l'un ou l'autre sexe, de quel état et 
de quelle condition qn'il fût, aurait obtenu droit de cité le 
conserverait, moyennant la possession d'immeubles d'une 
valeur correspondant il sa sitnation de fortune - en cas de 
doute la décision dépendrait de ses supérienrs - et la pro
messe de résider à. Avignon. BOUS peine d'encourir une amende 
de cent florins d'or, applicable il la Chambre apostolique, 
qnand bien même la Cour romaine émigrerait ailleurs. De 
plus, dans le délai d'un mois il partir dn jour de la publication 
de l'édit, sous menace de confiscation des biens sis en cour 
romaine et dans le ressort de la ville et du territoire d'Avignon, 
il fallait s'obliger p!tr serment il notüier quel for avait été 
choisi; l'option même deviendrait irrévocable (2). 

Le dispositif précédent concernait tous ceux qui avaient 
acquis droit de cité depuis la mort de Clément VI et anté
rieurement et , par grâce spéciale, ceux qui surviendraient 
il l'avenir dans la ville, mais dans le mois de leur arrivée (3). 

Les syndics d'Avignon proposèrent quelques amendements 
(4). A l'égard des absents lors de la publication de l'ordon-

( 1) Furent camériers sous le pontificat d' Innocent VI 1 Etienne Camharou ùu 

(~: ~toï~i:rctl ~v. ;~~~r~~ rl: lfs~~ti~é ~o:~»1c~:~~rj,'r~~I:~:~; l3/~ l àsiè~~~, ;Jlr;s; 
1905,p· 168). 

(2) _ Pro bOllO pacis et concordic in hune modum duximus urdinandum, vide -

~lt:~~~t:f~~1~~~t~:tr~~~~i ~l~~:i~!Csfj~:~yI~~~;~~r!~iii~~~~~~C~t~~~~~~': 
conditionem persone sue, que in dubio relinquatur arbitrio supcriorum, et dum 

;~~~~~~:~~~~:?i:~~i~i~Ua~::~~~~~;s~::~~~~:~ur~~a!~;~~1~~:i~?i:t~~~:!;;~~ 
tales infra men sem a die publicationis seu preconisationis hujusmodi numerandum 

~::s~i:i:!t~e;:~~:~~osri~ À~i~i~~;~~th~\~;~~,beid~~~as~~~~~'p~~t:ikecu:~~l~c~r::d~s~ 

:~~~Ifi:~~~~f~~df~;g~~t~[~rl!i~~~~fl~i~~ir~;;f~~f~~;~ftiQ~~~;; 
faeere lied cives, si hoc voluerint, du m tamen pretendul\t ju.stam causamcoram 

~~~~~: ;~:u~~~:r~i~ ;:1~endt~n~i !r~i:~1~adet j~:~~~~~~a~i:!b~:o~::i~~~::: i ~bi:e~~ 
f. f4~ r:'ur mémoire est ainsi annoncé: 1 Ista forma vidctur justa et equa parti. 
syndicorum JO; ibidem, f. 86,0. 
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nance ils jugèrent équitable d'user de condescendance .: on 
leur prescrirait de communiquer, par écrit, leurs préférences 
aux deux cours temporelles dans le mois qui suivrait leur re
tour ; opteraient-ils pour le droit de cité, ils affirmeraient 
sous serment leur ferme volonté de se conduire de bonne foi 
et sans fraude, en bons citoyens et de le demeurer à perpétuité; 
faute de remplir les formalités, requises , ils seraient réputés 
courtisans (1). 

Le terme d'un mois fixé aux nouveaux venus en Avignon 
pour déclarer leurs intentions parut trop court; les syndics 
suggérèrent une prolongation de deux autres mois (2) . 

Les sergents, les scribes de la chancellerie apostolique, les 
familiers du Saint-Père , les commensaux des cardinaux 
seraient exclus du droit de cité. 

Enfin, prêteraient serment, comme ci-dessus, les babitants 
et les résidants à Avignon et en Cour romaine, présents et 
futurs , dans le mois qui suivrait la publication de l'ordonnance 
et, dans la suite, de trois en trois ans, dans les dix jours comp

. tés à dater de l'intronisation d'un nouveau viguier (3) . 
A ibien considérer le projet présenté par le camérier et les 

retovcbes insinuées par les syndics il semble qu'un compro
mis Fût dû se réaliser facilement. Toutefois nous ignorons 
s'il s[opérât effectivement. A tout le moins, constatons qu'un 
nou~eau règlement s'imposa, lors du départ de Grégoire Xl 
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pour Rome. Il fut décrété que dorénavant serait considéré 
comme citoyen avignonnais le familier et l'officier de la cour 
pontificale qui habiterait avec un citadin et comme courtisan 
celui qui logerait chez un courtisan ou chez soi (1). C'était 
le retour aux usages anciens. 

G. MOLLAT. 

(1)' Propter hoc ordinaturnfuitpt:rdictosofficialesquodquandoaliquismora-

~~~ ~~,~i~i~~r~l:i;n~esm:7e{~: ~e~ilj:,d1i~~; di:Is~~!i:o;o:::stao:!~~~n~;, :i!i2~a~~~ 
manat! CunQe et civitatis Avusionis, dans Arcbie fûr Literalu, und Kircbtngescbjebu, 
t,IJ88S,p ·629)· 




